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Feuille d'informations municipales
 

N°191 du Mardi 03 mai 2016

Cérémonie du 8 mai :
Le Conseil municipal et les Anciens Combattants de la commune vous invitent à la commémoration de la Victoire de 1945 qui se déroulera  à :
- 10h30  Dépôt de gerbes sur la stèle du monument Américain (Jauldes), puis sur la stèle du crash de l'avion US (Aussac-Vadalle). 
- 11h15 Rassemblement à la croix d'Aussac suivi du dépôt de gerbes au monument aux morts.
Nous nous retrouverons tous ensuite au centre socioculturel pour le verre de l'amitié. 
L’Amicale des anciens combattants vous convient à un repas au restaurant La Belle Cantinière (voir au verso). 

Inauguration des bâtiments communaux :

M. le Maire et le Conseil Municipal ont le plaisir de vous inviter à l’inauguration de l’extension de la Mairie et de la construction du restaurant scolaire et de l’atelier communal qui aura lieu le vendredi 27 mai à 18h, en présence de M. le Préfet de la Charente.

Un vin d’honneur clôturera la cérémonie.

Ascension :
Une messe sera célébrée  à la Chapelle de Puymerle le jeudi 5 mai à 10h30.

Recensement militaire : (enfants nés en 2000)

Le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille.

L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’Etat. Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dés l’âge de 18 ans.  Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – avril- mai- juin  2000  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.
Dispositif de participation citoyenne :

Le dispositif de participation citoyenne consiste à faire participer la population concernée, à la sécurité de leur propre environnement, avec l'appui et sous le contrôle de l'Etat. Il s’agit  de l’ancien dispositif « Voisins Vigilants » plus connu en Charente. Le Conseil Municipal a décidé de mettre en place ce dispositif sur la commune d’Aussac-Vadalle. Une réunion d’information aura lieu le mercredi 1 juin 2016 à 20h00 au Centre Socio-culturel en présence de l’Adjudant Chef Massonaud de la Communauté de brigades de la Gendarmerie.

Rappel formation DAE gratuite :

Il reste encore des places pour la formation DAE qui aura lieu le samedi 04 juin 2016 de 10h à 12h, organisée par l’association AFC.

Veuillez vous inscrire auprès de la mairie, date limite le 13 mai 2016.
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